
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DE COTE DWOIRE 
Union-D iscipline-Travail

DECRET N° 2016-694 DU 07 SEPTEMBRE 2016 
RELATIF AU STATUT DE SPORTIF DE HAUT NIVEAU

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport con jo in t du M inistre des Sports et des Lo is irs, du M inistre de l ’Emploi et 
de la P rotection Sociale, du M inistre de l ’Education Nationale, du M inistre de 
l ’Enseignem ent Technique e t de la Formation P rofessionnelle, du M inistre de la 
Santé et de l ’Hygiène Publique, du M inistre de l ’Enseignem ent Supérieur et de la 
Recherche Scientifique, du M inistre de la Prom otion de la Femme, de la Famille et 
de la P rotection de l ’Enfant, du M inistre de la Fonction Publique et de la 
M odernisation de l ’A dm in is tra tion , du M inistre de la Prom otion de la Jeunesse, de 
I Emploi des Jeunes e t du Service Civique, du M inistre auprès du Premier MinisVe 
chargé du B udget e t du Portefeuille de l ’Etat, du M in istre  auprès du Premier 
M inistre, chargé de l ’Econom ie et des Finances

Vu

Vu

Vu

la Constitution ;

la loi n 60-315 du 21 septembre 1960 relative aux associations 

la loi n°2014-856 du 22 décembre 2014 relative au sport ;

Vu le Décret n°2015-813 du 18 décembre 2015, portant organisation du Ministère des 
Sports et des Loisirs ;

Vu

Vu

te Décret n°2016-02 du 06 janvier 2016, portant nomination du Premier Ministre 
Chef du Gouvernement ;

te Décret n°2016-04 du 12 Janvier 2016, portant nomination des Membres du 
Gouvernement ;

Vu te décret n°2016-21 du 27 janvier 2016 portant attributions des Membres du 
Gouvernement, tel que modifié par te décret n° 2016-339 du 25 mai 2016 ;

LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU,

DECRETE :
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sportif espoir, tout athlète âgé, au cou rs 'dé  l'année^dé référence;‘d è r|-^ i?  
quinze à dix-huit ans, sélectionné dans une équipe nationale ivoirienne,: 
pour participer aux compétitions continentales et internationales 
conduisant à la délivrance d’un titre international ou à l’établissement: ’ 
d ’un classement international ; l ': -
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i5î! S I 3 P / S p o r t i f  senior, tout sportif âgé, au- cours de l’année de référence," de plus.
de dix-huit ans, sélectionné, dans une équipe nationale ivoirienne, pour;

^  ^partic iperjaux compétitions, continentales et internationales conduisant à- J. ; r,
délivrance d’un titre international ou à l’établissement d’un classement ;:- 
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-‘entraîneur sportif, tout sportif chargé de porter un athlète ou une équipe à; -l . :;:: 
son meilleur niveau en vue d ’une compétition ; ^

: arbitre ou; juge sportif, tout sportif chargé de la direction, du dé rou lem en t'f;fS  
; d ’une épreuve sportive et du respect des règlements établis par .le:s.i-.j|;j;| 
: instances organisatrices ; . ; : î :t  pÊ

^ ;.la compétition dans sa spécialité sportive d ’origine et présentant un projet’ 
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performance sportive, tout rendement ou, exploit réalisés aü cours: d e 's " ^ | l  
com pétitions; sportives de type continental,: mondial ou assimilé; pour f i r S  

 ̂ .lesquels le sportif a eu droit soit à une distinction, soit à une récompense. i j / l i  
; ou à un classement honorifique. ; ;

Le présent décret a pour objet de fixer les,règles'relatives au statut du sportif^ 
de haut niveau conformément aux dispositions des articles 56 à 59. de la io i/H îS  
n°2014-856 du 22 décembre 2014 relative au sport:; i 'i ' i  :
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1: A rtic le  4 ::li Là qualité de sportif de haîit niveau s’obtient par l’inscription sur la listé des- 
^ v ^ - :  Lirrjy. sportifs de haut niveau établie, par arrêté'du Ministre chargé des Sports, s u r ; | i| i; i^  
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CHAPITRE 11

Section I : 
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CONDITIONS ET MODALITES D’INSCRIPTION SUR LA LISTE DES 
SPORTIFS DE HAUT NIVEAU

C o n d itio n s  d ’ insc rip tio n  su r la lis te  des s p o rtifs  de haut niveau •
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Peut être inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau, tout sportif 'senior 'bU^-^TS 
espoir relevant d ’une fédération dont la d iscip line 'sportive est reconnüé ’^ t ' te  
comme étant de haut niveau. : : • -  r ' :l ;l L
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Chaque année, la liste des disciplines sportives de haut niveau est établie 
par arrêté du Ministre chargé des Sports suivant les critères contenus dans 
les articles 7 à 10 du présent décret. ■■ : ; i; ;■ s

7 ■• P °ur être inscrite sur la liste des disciplines sportives de: haüt'riii/ëàüKltopjté^^
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impact médiatique et social ;

donner lieu à des compétitions sportives ;de type continentaL^mondial 'ou:̂ ?l̂  
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■; , relever d ’une fédération qui justifie  d ’au moins cinq représentàtipnsH^ills 
régionales réparties sur toute l’étendue dù territoire national ; :  'V  }=:: ;c

: jus tifie r d ’un nombre de licenciés supérieur à deux mille.. |

: P|us ĉ es conditions prévues à Tarticle; 7 du présent décret,"'là discipline7
sportive paraiympique doit justifier d ’une représentation nationale: : V .̂ l

: ■ ^ oul̂  réserve de la demandé d’inscription sur la liste des disciplines sportives ~M ï^- 
; de haut niveau formulée par la fédération sportive concernée, tpute discipline 
..sportive non, olympique doit, en plus des conditions prévues à l’article 7 d u ': --: '-^: 

■:jij présent: décret, ; présenter.- un intérêt majeur dans la perspective 
rayonnement national et international de la Côte d ’ivoire. . ; . - : 1 •; ; \

-jp,Toutefois, à l’initiative de l’Etat, la qualité de discipliné sportive^ d é  haut  ̂w 
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Peut être inscrit sur la liste des sportifs dé haut niveau, sur proposition' de la • 
fédération sportive concernée et après avis du Conseil National dès Sports, 
tout sportif sen io r'ou  espoir qui, dans |e cadre de. sa: discipline, sportive, ; 
réalise une performance ou obtient un classement significatif, soit à titre 
individuel, soit en qualité de membre titulaire d'une équipe nationale de Côte 
d'ivoire, aux Jeux Olympiques, aux championnats du monde, ou aux ' 
championnats d'Afrique.

Peut être inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau, tout entraîneur qui, 
dans le cadre des ccmpétitions sportives impliquant les disciplines sportives , 
de haut niveau, porte un athlète ou une équipe nationale à son meilleur 
niveau et obtient une performance ou un classement significatif, soit à titre 
individuel, soit en qualité de membre d'une équipe nationale de Côte d'ivoire.

Peut être inscrit sur la liste des sponifs de haut niveau tout arbitre ou juge > 
qui. dans le cadre de la direction, du déroulement et de l’application des 
règles établies par les instances organisatrices des compétitions sportives'^ 
relevant des disciplines sportives de haut niveau, réalise une performance ou • 
obtient un classement significatif. à

Peut être inscrit, sur la liste des sportifs de haut niveau, tout sportif senior,";' 
espoir, entraîneur, arbitre ou juge, en reconversion, ayant été inscrit sur la 
liste des sportifs de haut niveau, qui a cessé la compétition- dans sarr 
spécialité sportive d ’origine et présentant un projet d ’insertion professionnelle J 
en rapport avec le sport. ■ . ; .li-

T o u t sportif .senior, espoir, entraîneur, arbitre oü juge, en reconversion,-qui'f 
remplit: l’une des conditions prévues, aux articles 7 à 14 du présent décret, ■ 
doit :

" A

r - ï - “

r> .

; V -î .

• r- ci~— . : ’ ' 1 ■ •t~‘  : r j  I- y  i-A. l- .• .T ' - - .

, \r  •-r., * -
ÂT: '!■ *' .•

• t i . ' . v - r  ■ 
A I L J i ' . V r l .  
- i t  • i .

- S  •**; ■•‘4 -  ■ 
i  r -t - « t  V  ■ > y~r~. iy >  f—

■ être proposé par une fédération sportive délégataire ; 

n avoir jam ais été contrôlé positif à un test anti 'dopage 

être en activité, à l’exception des sportifs en reconversion ; '■ f
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Section II : M oda lités  d ’ in sc r ip tio n  su r la lis te  des s p o rtifs  de hau t n iveau -

A rtic le  16 : L’inscription sur la liste des sportifs de haut niveau se fait, chaque année, par- 
, -.iv;,. arrêté du Ministre chargé des Sports, sur proposition de la fédération "

Â ft" ';:" A : sportive concernée, après avis du. Conseil National,des Sports.' • :-, :

L'inscription; sur la liste des sportifs 'de haut niveau est. valable pour deux i  
ans. Elle est renouvelable dans les mêmes conditions que cellesj de:̂ r 
l’inscription initiale.' ■ . 2'
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CHAPITRE III : DROITS ET OBLIGATIONS DU SPORTIF DE HAUT NIVEAU j

Section I : 

A rtic le  17 :

D ro its  du s p o r t if  de haut niveau 

Tout sportif de haut niveau bénéficie :
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d’un suivi médico-sportif et paramédical assuré par la fédération sportive 
; nationale dont il relève, en relation avec les. structures compétentes en 1:A - * i di c (juriL 11 reieve, en reiaiior 
_matière de médecine du Sport ; ; ' J
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'de contrat d ’assurance contre les risques qu'il ^encourt à rinférieur et às 
l’extérieur du territoire national avant, pendant et après les stages de , -Vlgi 
préparation, les compétitions et manifestations sportives officielles : 5 P 
internationales; U

de la : préparation en vue de la participation aux compétitions r.. B 
internationales et mondiales, sous réserve de satisfaire aux critères de ^ -:; !̂t^ 
sé lec tion ;' : - ; H;!:)."

en priorité et selon un calendrier préalablement établi, de l’utilisation des ja i^tfé  
installations, équipements et matériels sportifs de l’Etat ; ' ' r i: :
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Le sportif de haut niveau scolarisé, fonctionnaire ou travailleûi^ibénéfipLé^bt$  
selon le c a s :
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d ’aménagement horaire dans le cadre de ses études ;  dans:: les S S ÏE  
établissements d ’enseignements secondaire e t supérieur ; ‘ ; :'.r

de sessions spéciales d’évaluation et d ’examen en cas d’absénces liées- 
aux impératifs de son statut de sportif de haut niveau ;, : ï; i£
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SUSPENSION ET RETRAIT DE 
HAUT NIVEAU

LA LISTE DES SPORTIFS DE ’
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L a je vé e  de la suspension emporte, dans la lim ite de la période d’inscription: J;y;.5 
sur la liste, la reprise des droits et avantages dus à compter de la date de: :‘3j:w 
suspension, si le sportif n’a pas fait l’objet de condamnation pénale et/ou dé^ 
condamnation pour dopage.
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Toutefois, la levée de la suspension, suite à un motif avéré, emporte; 
reprise des droits et avantages dus à compter de la date de la levée, fy.  ̂ y

R e tra it de la lis te  des sp o rtifs  de haut n iveau
;T

Â  l'initiative du Ministère en charge des Sports ou-de ta fédération ’sportiveTiS 
dont il relève, le sportif de haut niveau peut être re tiré 'de  la liste, slTaFjÆvH 
situation sportive ne correspond plus à l’une des hypothèses prévues ' a u x lT  t. 
articles 7 à 14 du présent décret.
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- suspension de la liste des sportifs de haut niveau ;

- retrait de la liste des sportifs de haut niveau.

A rtic le  30 : Toute contestation est préalablement portée devant le Ministre chargé des 
Sports.

La décision du Ministre chargé des Sports peut être déférée à la censure du 
juge de l’excès de pouvoir.

CHAPITRE V  : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

A rtic le  31

A rtic le  32

Les fédérations sportives sont tenues de se mettre en conformité avec les 
dispositions du présent décret dans un délai d ’un an à compter de son entrée 
en vigueur.

Le Ministre des Sports et des Loisirs, le M inistre de l’Emploi et de la 
Protection Sociale, le Ministre de l’Education Nationale, le Ministre de 
l'Enseignem ent Technique et de la Formation Professionnelle, le Ministre de 
la Santé et de l’Hygiène Publique. le Ministre de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche Scientifique, le Ministre de la Promotion de la Femme, de la 
Famille et de la Protection de l'Enfant, le Ministre de la Fonction Publique et 
de la Modernisation de l'Administration, le M inistre de la Promotion de la 
Jeunesse, de l’Emploi des Jeunes et du Service Civique, le Ministre auprès 
du Prem ier Ministre, chargé du Budget et du Portefeuille de l’Etat et le 
M inistre auprès du Premier Ministre, chargé de l’Economie et des Finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal Officiel de la République de Côte d’ ivoire.

Fait à A b id jan , le 07 sep tem bre  2016
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Le Secrétaire Général du Gouvernement
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